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VOS DROITS
Fic he J 1 8 6 / 1 -0 3

Cette fiche annule et remplace

la J 186/6-96

PAYER EN ESPÈCES
Les pièces et les billets de banque

L’article L. 111-1 du Code monétaire et financier précise que : « La monnaie de la France est l ’euro. Un
euro est divisé en cent centimes. »

Depuis le 1er janvier 2002, les pièces et les billets en euros cir culent , en remplacement des monnaies
nat ionales, dans les douze pays de la zone euro (Al lemagne, Autr iche, Belgique, Espagne, Finlande,
Fr ance, Gr èce, I r lande, I tal i e, Luxem bour g, Pays-Bas, Por tugal , ainsi  que dans la pr incipauté de
Monaco, la ci té du Vat ican et  la républ ique de Saint-Mar in). Depuis le 18 févr ier  2002, les achats en
espèces s’effectuent en eur os.

Payer  son boulanger, acheter  son journal, régler  son médecin… ces paiements quot idiens, de proxi-
mité, sont t rès souvent effectués en espèces avec des pièces métal l iques et des bi l lets de banque. En
effet , ce sont les seuls instruments de paiement à av oir cours légal.  

Cependant , même si les pièces et les billets sont connus et utilisés par tous quotidiennement , les règles
qui leur sont applicables sont souvent méconnues.  Elles sont essentiellement regroupées dans le Code
monétair e et financier , et s’appliquaient déjà aux pièces et aux billets en francs.

Ainsi,  que peut-on fair e d’un billet endommag é ? Existe-il des recours lorsque l’on se retr ouve en pos-
session d’espèces présumées fausses ? Peut-on env oyer des espèces par courrier ?

LES MONNAIES ET LE COURS LÉGAL
Les diverses monnaies
D’une manière générale, on distingue trois grands types
de monnaie.

• La monnaie métallique
Elle est en principe constituée seulement des pièces d’or
ou d’argent. M ais on y assim i le les pièces fai tes d’un
alliage d’une faible valeur intrinsèque. On parle aussi de
monnaie divisionnair e : il s’agit de la monnaie représen-
tant une fraction de l’unité monétaire.

L’act ivi té de fabricat ion de la monnaie métall ique est
réglementée par les articles L. 121-1 et L. 121-2 du Code
monétaire et financier. Les pièces sont émises par les
Trésors nationaux de chacun des pays de la zone euro.

Les pièces européennes ont une face commune et une
face nationale, et il existe huit valeurs différentes par pays.
Le nombre total de pièces est de quatre-vingt-seize, aux-
quelles il faut ajouter celles émises par la cité du Vatican,
la république de Saint-Marin et la principauté de Monaco.

• La monnaie fiduciaire (ou monnaie de papier)
Elle est constituée par l’ensemble des billets de banque.
El le t i re son nom  de l ’époque où ces bi l lets étaien t
convertibles en or, et où, par conséquent, elle reposait
sur la confiance (du latin fiducia ) de la personne qui les
émettait.

Les billets sont émis par la Banque centrale européenne
et les banques centrales nat ionales de l ’Eurosystème,
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dont la Banque de France. Ce sont les seuls à avoir cours
légal dans la Communauté européenne.

Pour couvrir les besoins de l’ensemble des Européens,
sept billets de valeur de 5 à 500 ! sont en circulation. Ils
sont  ident iques dans l ’ensemble des pays de la zone
euro, mais leur tai l le et leur couleur varient selon leur
valeur. Chaque billet est doté de sept signes de sécurité
qui permettent de vérifier son authenticité.

• La monnaie scripturale (ou monnaie de banque)
El le est  const i tuée par l ’ensem ble des dépôt s à vue
auprès du secteur bancaire, des Caisses d’épargne et des
centres de chèques postaux. La monnaie scripturale cir -
cule par un simple jeu d’écritures entre les comptes (d’où
son nom), par l’intermédiaire des instruments interban -
cai res de paiement  scr ipturaux que sont le chèque, le
virement, l’avis de prélèvement, les TUP et TIP, et la carte
bancaire.

La règle du cours légal
Le cours légal est l’obligation faite par la loi d’accepter les
billets et pièces en paiement d’une somme d’argent
déterminée. Seuls ont cours légal les signes monétaires
auxquels ce caractère a été reconnu par la loi. L’État 
dispose du monopole d’émission de la monnaie ayant
cours légal. 

Ainsi, tout créancier peut exiger d’être réglé en espèces
et, réciproquement, il ne peut pas s’opposer à un paie-
ment sous la même forme. Au contraire, un règlement
effectué au moyen de tout autre instrument de paiement
peut être refusé.

Les pièces et les billets en euros peuvent être utilisés
indifféremment dans tous les pays participant à l’Union
monétaire ; ils ont cours légal dans l’ensemble des pays
de la zone euro. 

Pour compléter la portée de la règle du cours légal, il est
prévu que « la mise en circulation de tout signe monétaire
non autorisé ayant pour objet de remplacer les pièces de
monnaie ou les bi l lets de banque ayant cours légal  en
France est  punie de cinq ans d’empr i sonnement et  de
75 000 ! d’amende» (art. 442-4 C. pén.). 

Les chèques et les cartes de crédit et/ou de paiement ne
tombent  pas sous le coup de ces disposi t ions. C’est
l’émission d’instruments de paiement, qui auraient les
mêmes pouvoirs l ibératoires que la monnaie mais ne
seraient pas autorisés par la réglementation en vigueur,
qui est ainsi sanctionnée.

La protection du cours légal est assurée par les articles
R.642-3 et R.642-2 du Code pénal. 

• « En application de l’article 106, paragraphe I, du traité insti-
tuant la Communauté européenne, accordant à la Banque
centrale européenne le monopole d’autorisation d’émission de
billets de banque dans la Communauté, la Banque de France
est seule habilitée, sur le territoire de la France métropolitaine
et des départements d’outre-mer, à émettre des billets ayant
cours légal » (art. L.. 141-5 C. mon. et fin.). 

• Les pièces sont émises par les Trésors nationaux de cha-
cun des pays de la zone euro. 

Article R. 642-3 du Code pénal : «Le fait de refuser de rece-
voir des pièces de monnaie ou des billets de banque ayant
cours légal en France selon la valeur pour laquelle ils ont cours
est puni de l’amende prévue pour les contraventions de la 2e

classe (c’est-à-dire 150 ! ).
Les personnes morales peuvent être déclarées responsables
pénalement, dans les conditions prévues par l’article 121-2,
de l’infraction définie au présent article.
La peine encourue par les personnes morales est l’amende,
suivant les modalités prévues par l’article 131-41. »

Article R. 642-2 du Code pénal : «Le fait d’accepter, de déte-
nir ou d’utiliser tout signe monétaire non autorisé ayant pour
objet de remplacer les pièces de monnaie ou les billets de
banque ayant cours légal en France est puni de l’amende pré-
vue pour les contraventions de la 2e classe (c’est-à-dire 150 ! ).
Les personnes coupables de la contravention prévue au pré-
sent article encourent également la peine complémentaire de
confiscation de la chose qui a servi ou était destinée à com-
mettre l’infraction ou de la chose qui en est le produit. 
Les personnes morales peuvent être déclarées responsables
pénalement, dans les conditions prévues par l’article 121-2,
de l’infraction définie au présent article. […].
La peine de confiscation est obligatoire pour les signes moné-
taires visés au premier alinéa du présent article en application
des articles 131-21 et 131-48 . »

Article 11 du règlement CE n° 974/98 du Conseil du 3 mai
1998 concernant l’introduction de l’euro : «À partir du 1er jan-
vier 2002, les États membres participants émettent des pièces
libellées en euros ou en cents et conformes aux valeurs uni-
taires et aux spécifications techniques que peut adopter le
Conseil conformément à l’article 106, paragraphe 2, seconde
phrase, du traité. Sans préjudice des dispositions de l’article
15, ces pièces sont les seules à avoir cours légal dans tous
ces États membres […]. »

PAYER AVEC DES ESPÈCES
Le commerçant peut-il refuser un paiement en espèces ?

Non, la loi fait obligation à tout créancier d’accepter en
paiement la ou les monnaies ayant cours légal. C’est le
cas des pièces et des billets en euros. 

L’article R. 642-3 du Code pénal réprime ceux qui refuse-
raient de recevoir des espèces et monnaies nationales,
non fausses ni altérées, selon la valeur pour laquelle elles
ont cours. Cette obligation d’accepter en paiement les

espèces ayant cours légal est assortie d’une peine contra -
ventionnelle de 150 ! au plus.

Cependant, les espèces doivent être refusées s’il s’agit de
billets ou de pièces retirés de la circulation. Toutefois, un
commerçant ou un part iculier peut accepter un paie-
ment en billets retirés de la circulation depuis moins de
dix ans et les échanger à la Banque de France. 
Un commerçant peut également accepter les pièces et les
billets étrangers (yen, dollar…).
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Les pièces et les billets doivent être en bon état. Ainsi, les
billets peuvent être refusés s’ils sont suspects ou trop abî-
més (voir plus loin).

Les limites au paiement en espèces
Afin de limiter la fraude fiscale, le législateur a fixé diffé -
rents seuils aux paiements en espèces.
• Tout  règlement  d’un montant  supér ieur à 3 000 !
effectué par un particulier résident non commerçant, en
paiement d’un bien ou d’un service, doit obligatoirement
être réglé par chèque, carte de paiement ou de crédit ou
virement (1), c’est-à-dire avec un moyen de paiement
scriptural (art. 1649 quater B, Code général des impôts
[CGI] – cf. encadré en fin de fiche sur les règlements par
chèque ou carte bancaire).
Mais, le paiement d’un acompte en espèces est possible
dans la limite de 460 ! . 
Les particuliers non résidents peuvent payer en espèces,
mais ils doivent au-delà de ce seuil justifier de leurs iden -
tité et domicile.

Toute infraction sera punie d’une amende de 15 000 _,
qui incombe pour moitié au particulier non commerçant
qui a effectué le règlement et au vendeur de bien ou au
prestataire de services qui l’a accepté, chacun étant soli-
dairement tenu d’en assurer le règlement total (art. 1749
CGI).

• Les paiements en espèces effectués par les commer-
çants sont limités à 762,25 ! (art. L. 112-6 C. mon. et fin.).

Le contrôle de certaines opérations
• Les t r ansfer t s de sommes égales ou supér ieures à
7 600 ! vers ou en provenance de pays étrangers (y com-
pris de l’Union européenne ou de la zone euro) effectués
par des personnes physiques sans l’intermédiaire d’un
organisme bancaire doivent obligatoirement être décla-
rés à l’administration des Douanes (art. 464 C. douanes).

• Dans le cadre de la lutte contre le blanchiment d’ar-
gent, les cl ients occasionnels des banques qui réalisent
des opérations fiduciaires (change manuel, échange de
bi l lets…) doivent  just i f i er  de leur  ident i té pour  des 
opérations supérieures à 8 000 ! ou répétit ives (art. 3, 
D. n° 91-160 du 13 février 1991).

• Les casinos doivent relever les nom, adresse et référence
de la pièce d’identité des joueurs qui échangent contre des
espèces des jetons ou plaques de casino pour un montant
supérieur à 1 500 ! (art. 1, D. n° 92-362 du 1er avril 1992). 

Quel est le pouvoir libératoire des espèces ?
Les billets et les pièces ont un pouvoir libératoire immé -
diat , c’est-à-dire que les personnes qui les utilisent sont
libérées de leur obligation de paiement dès le transfert de
monnaie, opéré par simple remise. Les espèces peuvent
être immédiatement réutilisées par le porteur pour effec-
tuer un autre paiement.

Les billets de la Banque de France ont un pouvoir libéra -
toire illimité . Le créancier ne peut donc pas les refuser,
quel que soit leur nombre (en dessous du seuil de 3 000 !
évoqué ci-dessus).

En revanche, les pièces métalliques ne constituent qu’une
monnaie d’appoint . Le pouvoir libératoire, c’est-à-dire la
possibili té de régler avec des pièces, est limité. Quelles
que soient les catégories de pièces (1, 2, 5, 10, 20, 50 cen-
times, 1 ou 2 euros), un commerçant n’est pas tenu d’ac-
cepter plus de cinquante pièces lors d’un seul paiement . 
Cette limite n’est pas applicable aux paiements faits aux
caisses du Trésor public. 

Le commerçant peut-il exiger l’appoint ?
Certains commerçants ou prestataires de services, par
exemple la RATP, exigent de leurs clients, qui règlent en
espèces, qu’ils donnent le montant exact de la somme à
payer. 

Selon l’article L. 112-5 du Code monétaire et financier :
«En cas de paiement en billets et pièces, il appartient au
débiteur de faire l’appoint . »
Tout bénéficiai re d’un paiement est  donc en mesure
d’obliger le débiteur de faire l’appoint et n’est pas tenu
de rendre la monnaie.

Le commerçant peut-il rendre la monnaie en menus
articles tels que timbres, bonbons… ?
Cette faculté n’existe pas légalement. Seuls les pièces
métalliques et les billets de banque ont cours légal. 

L’article 442-4 du Code pénal réprime « la mise en circu-
lation de tout signe monétai re non autorisé ayant pour
objet de remplacer les pièces de monnaie ou les billets de
banque ayant cours légal en France», par cinq ans d’em -
prisonnement et de 7 5 000 ! d’amende.

Un employeur peut-il payer ses salariés en espèces ?
Si le montant mensuel du salaire est inférieur à 1 500 ! ,
l’employeur peut payer ses salariés en liquide. Au-delà, il
doi t  les payer par chèque barré, virement ou carte de
paiement ou de crédit (C. mon. et fin. art. L. 112-6 et art. 1,
D. n° 85-1073 du 7 octobre 1985).

Sans préjudice de la responsabilité civile, toute contra-
vention à ces dispositions sera passible de l’amende pré-
vue pour les contraventions de la 3e classe, c’est-à-dire
450 ! (art. R. 154-3 C. trav.).

—————
1. «Tout règlement d’un bien ou d’un service d’un montant supérieur
à 3 000 ! effectué par un particulier non commerçant, en paiement
d’un bien ou d’un service, doit être opéré soit par chèque (barré non
endossable), soit par virement bancaire ou postal, soit par carte de
paiement ou de crédit » (art. 1649 quater B CGI). Les particuliers non
résidents peuvent toutefois effectuer ces règlements par chèque de
voyage ou en espèces. Ils doivent seulement justifier de leur identité
et de leur domicile. Toute infraction à ces dispositions sera punie
d’une amende de 15 000 ! (art. 1749 CGI).

Article 11 du règlement CE n° 974/98 du Conseil du 3 mai
1998 concernant l’introduction de l’euro : «À l’exception de
l’autorité émettrice et des personnes spécifiquement dési-
gnées par la législation nationale de l’État membre émetteur,
nul n’est tenu d’accepter plus de cinquante pièces lors d’un
seul paiement. »
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LES ESPÈCES FAUSSES ET DÉMONÉTISÉES
Par fausse monnaie, i l faut entendre toute pièce métal-
lique ou billet de banque imitant la monnaie légale.

Une pièce, ou un bi l let  de banque, est  démonét isée
lorsque elle a fait l’objet d’une décision réglementaire de
retrait de la circulation, supprimant le cours légal qui lui
était attaché (art. L. 122-1 C. mon. et fin.). C’est le cas des
francs qui sont désormais remplacés par les euros.

La répression de la contrefaçon des pièces de monnaie
et des billets de banque

La reproduction n’a pas à être parfaite pour être sanc-
tionnée. La photocopie ou l’impression sur imprimante
de bi l lets numérisés sont donc interdites, même si les
signes de sécurité ne sont pas reproduits ou simulés.

Que peut faire le détenteur de pièces ou billets 
présumés faux ?
• L’interdiction de remettre en circulation une pièce ou un
billet présumés faux

Remettre en circulation une pièce ou un billet faux, après
en avoir découvert le caractère falsifié ou contrefait, est
puni d’une peine d’amende de 7 500 ! (art. 442-7 C. pén.).
Par voie de conséquence, le commerçant ou tout bénéfi -
ciaire d’un paiement se doit de refuser une pièce et/ ou
un billet manifestement faux.

Toutefois, si le commerçant a un doute sur l’authenticité
du billet ou de la pièce, il ne peut pas les refuser, mais il
peut demander au cl ient de lui  indiquer son ident i té.
Cela a pour objectif de permettre la recherche des pré-
sentateurs de ces espèces en vue d’en obtenir, le cas
échéant , le rem boursem ent  (Rép. m in. n° 13224, JO
Sénat, 27 novembre 1973).

• L’impossibilité d’échanger ou de se faire rembourser une
pièce ou un billet faux
Il n’y a pas de possibilité d’échange des espèces fausses
contre de la monnaie ayant cours légal, ni de possibilité
de remboursement. Le billet (ou la pièce) présumé faux
sera confisqué purement et simplement. En effet, afin
d’éviter d’encourager la fabrication illégale de pièces ou
billets, l’État ne rembourse pas les espèces fausses.

«Il est à exclure la possibi l i té d’une indemnisation systé-
matique. D’une part, la Banque de France n’est pas juri -
diquement tenue de rembourser les bi l lets qu’el le n’a pas
émis. D’autre part, du point de vue de l’intérêt général, elle
ne peut envisager de désintéresser des porteurs, même 
de bonne foi, de coupures apocryphes car une telle attitude
n’inci terai t pas le publ ic à porter attention à la qual i té 
des billets qu’il reçoit et faciliterait ainsi considérablement
la tâche des faussaires» (Rép. min . AN, 30 octobre 1995,
p. 4554).

• L’obligation de remettre les espèces présumées fausses
aux autorités monétaires
Cette obl igat ion est  énoncée par l ’art icle L. 162-2 du
Code monétaire et financier. Son refus est sanctionné par
le Code pénal d’une peine d’amende de 1 500 ! .

En pratiqu e : le détenteur de pièces ou billets présumés
faux doit les déposer dans les gendarmeries ou commis -
sariats de police, au guichet d’une banque ou directe-
ment aux guichets de la Banque de France. 

Article L. 162-1 du Code monétaire et financier : «La contre-
façon et la falsification des monnaies et des billets de banque,
ainsi que le transport, la mise en circulation et la détention en
vue de la mise en circulation de monnaies et de billets contre-
faits ou falsifiés sont réprimés par les articles 442-1 à 442-14
du Code pénal. »

Article 442-1 du Code péna l : «La contrefaçon ou la falsifica-
tion des pièces de monnaie ou des billets de banque ayant
cours légal en France […] est punie de trente ans de réclusion
criminelle et de 450 000 ! d’amende. »

Art ic le 442-2 du Code pénal : « Le transport, la mise en
circulation ou la détention en vue de la mise en circulation
des signes monétaires cont refaits ou falsif iés visés à 
l’article 442-1 est puni de dix ans d’emprisonnement et de
150 000 ! d’amende.
Lorsqu’ ils sont commis en bande organisée, les mêmes 
faits sont punis de trente ans de réclusion criminelle et de
450 000 ! d’amende. »

Article 442-3 du Code pénal : «La contrefaçon ou la falsifi-
cation de pièces de monnaie ou de billets de banque français
ou étrangers n’ayant plus cours légal ou n’étant plus autori-
sés est punie de cinq ans d’emprisonnement et de 75 000 !
d’amende. »

Article 442-7 du Code péna l : «Le fait, pour celui qui a reçu
les signes monétaires contrefaits ou falsifiés visés à l’article
442-1 en les tenant pour bons, de les remettre en circulation
après en avoir découvert  les vices est puni de 7 500 !
d’amende. »

Article L. 162-2 du Code monétaire et financier : « Toute
personne qui a reçu des signes monétaires contrefaits ou falsi-
fiés a l’obligation de les remettre ou de les faire remettre à la
Banque de France ou à l’administration des Monnaies et
Médailles, selon qu’il s’agit de billets de banque ou de mon-
naies métalliques.
La Banque de France et l’administration des Monnaies et
Médailles sont habilitées à retenir et éventuellement à détruire
les signes monétaires qu’elles reconnaissent comme contre-
faits ou falsifiés. »

Article R. 645-9 du Code péna l : « Le fait, par une personne
ayant reçu des pièces de monnaie ou billets de banque ayant
cours légal en France contrefaits ou falsifiés, de refuser de les
remettre ou de les faire remettre à la Banque de France ou à
l’administration des Monnaies et Médailles, conformément aux
prescriptions de l’article L. 162-2 du Code monétaire et finan-
cier, est puni de l’amende prévue pour les contraventions de
la 5e classe. […] » (Peine d’amende de 1 500 ! .)
Les personnes morales peuvent être déclarées responsables
pénalement, dans les conditions prévues par l’article 121-2,
de l’infraction définie au présent article.
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«Chacun est invité à ne pas faire circuler de fausse mon-
naie, à en refuser l ’uti l isation afin de dissuader les faus-
saires, et à remettre celle qu’i l  viendrai t à détenir soi t au
commissar i at , soi t  à l a gendarmer i e, soi t  à sa propre
banque» (Rép. min. AN, 15 avril 1996, p. 2033).

Les espèces douteuses sont sort ies de la circulation et
soumises pour expertise à la Banque de France ou à la
direction des Monnaies et Médailles qui sont seules habi -
li tées à vérifier l’authenticité des espèces qui leur sont
présentées. 

Si elles se révèlent effectivement fausses, elles sont alors
détruites.

La Banque de France et  la di rect ion des M onnaies et
Médailles peuvent, dans certains cas, délivrer une attes-
tation de remise à la personne venue déposer de la fausse
monnaie. Ce reçu peut être ut i l isé comme just i ficat i f 
fiscal par les professionnels. Les sommes en cause sont
alors portées dans les charges à déclarer. Cela concerne
donc plus spécifiquement les personnes ayant une acti-
vité qui justifie ce type de déclaration.

Si les espèces sont authentiques, elles seront alors échan-
gées gratuitement.

• Les éventuels recours judiciaires

Le détenteur d’espèces contrefai tes ou falsi fiées peut
porter plainte en vue d’engager une act ion judiciai re
pénale pour contrefaçon ou falsi ficat ion de monnaie
ayant cours légal.

Que faire lorsque, suite à un retrait d’espèces à un dis-
tributeur, on se retrouve en possession de billets qui se
révèlent être fau x ?
Il sera difficile de mettre en cause la responsabilité de la
banque détentr ice du distr ibuteur. I l  s’agi t  d’un pro-
blème lié à l’établissement de la preuve et d’identifica-
t ion de la faute. « Il  appart ient aux établ i ssements qui  
al imentent les vingt mi l le distributeurs automatiques de
billets de vérifier l’authenticité de ceux-ci. Pour autant, ils
ne sont évidemment pas à l ’abr i  d’une erreur, laquel le
concerne d’une manière générale tous les automates sus-
ceptibles de fournir des espèces, pièces ou billets. Dans tous
les cas, se pose alors le problème de la preuve de l’origine
de ces espèces. S’agissant des automates bancai res, les
reçus délivrés par les distributeurs automatiques de billets
ne portent pas les numéros des billets de banque délivrés
qui  seuls permettraient d’en fourni r une preuve i rréfu-
table. Le coût de mise en place d’une tel le procédure au
regard de l ’importance du problème soulevé […] ne per-
met d’ailleurs pas de l’envisager » (Rép. min. AN, 17 juillet
1995, p. 3109).

L’échange des pièces ou des billets 
n’ayant plus cours légal
Lorsqu’une nouvelle pièce ou un nouveau billet est émis
pour une même valeur faciale que des anciennes espèces
ayant cours légal, ces dernières font ensuite l’objet d’une
décision de retrait de la circulation. On parle de démoné-
tisation. Le cours légal de la pièce ou du billet concerné

est supprimé. Les billets sont privés du cours légal par
décret.
À compter de cette date, les part iculiers, les commer-
çants et les entreprises publiques ou privées ne peuvent
plus accepter ces pièces ou billets en paiement. Un com-
merçant peut toutefois accepter ces espèces en paiement
et les échanger ensui te auprès de sa banque ou de la
Banque de France.
Ainsi, suite à l ’ introduction de l ’euro, les pièces et les
bi llets en francs français doivent être échangés contre
des euros.

• Les billets de banque privés du cours légal
La Banque de France et l’Institut d’émission des départe-
ments d’outre-mer (IEDOM) sont tenus d’échanger gra-
tuitement les billets démonétisés à leurs guichets dix ans
après la privation du cours légal sans limitation de mon -
tant dans le respect des disposit ions antiblanchiment.
Au-delà de 8 000 ! , une pièce d’identité avec photo est
exigée et une copie en est faite. L’échange se fait contre
des billets en euros pour la contre-valeur exacte.
L’échange est sans limitation de montant dans les succur-
sales institutionnelles et dans la limite de 1 500 ! dans les
succursales de clientèle de la Banque de France. Pour
connaître les différentes agences, i l  faut se renseigner
auprès de la Banque de France (cf. encadré en fin de fiche).

Cette mesure est destinée à faciliter le retrait de la circu -
lation de ces espèces. 

Les bi llets en francs les plus récents sont donc échan-
geables jusqu’au 17 févr ier  2005 inclus. Les anciens
bi l lets, ém is avant  le 1er décembre 1994 et  pr ivés du
cours légal à la date de promulgation de la loi de 1993
instituant le délai de dix ans, sont remboursables à leur
valeur faciale jusqu’au 31 décembre 2003.

• Les pièces métalliques démonétisées
Pour les pièces métalliques, il n’existe pas de délai légal
d’échange. Celui-ci est fixé au cas par cas. Toutefois, le
ministère de l’Économie a été amené à préciser, à l’occa-
sion d’une réponse écrite à un parlementaire : «Les dis-
positions conventionnelles qui lient désormais l’État et la
Banque de France sur la circulation des monnaies métal -
liques prévoient que la Banque de France assure à ses gui-
chets la reprise des pièces pendant trois ans après leur
démonétisation. Le principe d’un délai suffisamment long
pour l’échange des monnaies est donc acquis» (Rép. min.
AN, 4 juillet 1994, p. 3427). 

Les pièces les plus récentes sont échangeables jusqu’au
17 février 2005.

Certains billets et pièces peuvent avoir une valeur de col-
lect ion. Renseignez-vous auprès d’un spécial iste ou
consultez un argus “numismatique”.

Article L. 122-1, alinéa 2 du Code monétaire et financie r :
«Le cours légal d’un type déterminé de billets […] peut, sur
proposition de la Banque de France, être supprimé par décret.
La Banque reste tenue d’en assurer dans un délai de dix ans
l’échange à ses guichets contre d’autres types de billets ayant
cours légal. »
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LES ATTEINTES À LA MONNAIE
Des objets ressemblant à des pièces 
ou des billets de banque
La fabrication, la vente, la distribution d’objets ou impri-
més ressemblant à des pièces de monnaie ou des billets de
banque ayant cours légal en France ou à l’étranger sont
interdites lorsque cette ressemblance peut entraîner leur
acceptation à la place des valeurs imitées, même si elle
n’avait pas pour objectif de créer de la fausse monnaie.
Ce délit est sanctionné par l’article 442-6 du Code pénal.

Sous l’égide de l’ancien Code pénal, des éditeurs d’une
revue ont été sanctionnés pour avoir proposé à leurs lec-
teurs un porte-billets présentant une imitation imprimée
de l’une des faces d’un billet de 500 F ayant cours légal. Le
délit est constitué dès lors que «l’imprimé incriminé, par
sa dimension, sa configuration générale et sa coloration, la
composi t ion du cl iché, les dessins, chi ffres et caractères
typographiques, présente une ressemblance certaine avec le
véritable bi l let, pouvant ainsi prêter à confusion, particu-
lièrement s’i l était inclus dans une liasse de vrais bi l lets, de
la part de personnes peu averties, négligentes ou pressées»
(Cass. crim., 21 février 1978, Bull. Cass. crim. 78, n°65).

À l’inverse, la reproduction, c’est-à-dire l’uti lisation du
graphisme et  du dessin des bi l lets en euros, dans la
mesure où elle ne participe pas au crime de faux mon-
nayage ou au délit d’imitation est possible, mais stricte -
ment encadrée (art. 2 de la décision BCE du 30 août 2001
concernant les valeurs uni taires, les spéci ficat ions, la
reproduction, l’échange et le retrait des billets en euros
[BCE/2001/7]). 

Ainsi : 
– les reproductions ne peuvent comporter qu’une seule

face, la longueur et la largeur de la reproduction doivent
représenter plus de 125 % ou moins de 75 % de celles
d’un bille t ;

– le résultat de la reproduction ne doit pas pouvoir être
confondu avec un billet authentique, même de la part
de personnes peu averties ou négligentes ; 

– le nom et l’adresse de l’imprimeur doivent être men-
tionnés sur le document (Décr.-L. du 29 juillet 1939). À
défaut, une amende de 3 750 ! sera applicable.

Toute autre reproduction de tout ou part ie d’un bi l let
doit être autorisée par la Banque centrale nationale ou la
Banque centrale européenne.

La publicité sur des pièces de monnaie 
ou billets de banque
L’ut i l isat ion d’un bi l let  de banque ou d’une monnaie

métallique ayant cours légal, en France ou à l’étranger,
comme support d’une publicité quelconque, constitue
une contravention de la 2e classe (art. R. 642-4 C. pén.).
La sanction est une peine d’amende de 150 ! .
La peine de confiscation des pièces ou billets ainsi déna-
turés est  obl igatoi re (art . R. 642-4 al. 5, C. pén.). El le
entraîne la remise de la chose confisquée à l’administra -
tion des Monnaies et Médailles ou à la Banque de France,
selon le cas.

La détérioration de billets de banque
Les pièces et les bil lets util isés doivent être en bon état.
Un commerçant peut refuser un bi llet endommagé ou
mutilé à cause de sa valeur incertaine.

•  Que faire d’un billet déchiré ou abîmé (passé dans le lave-
linge, par exemple) ?
Il est possible de remettre le billet en question à un gui-
chet de la Banque de France pour remboursement. La
Banque de France va rechercher  son  iden t i f i cat ion
(numéros, lettres et date portés sur chaque billet) et s’as-
surer de la régularité de leur émission. 

Si le billet remis n’est que légèrement détérioré, son rem-
boursement pourra se faire immédiatement et gratuite-
ment.

Si l ’atteinte porte sur plus de 50 % de la superficie du
billet, le remboursement sera différé, et des frais d’ana-
lyse pourront être demandés (art. 3 décision BCE/2001/7
du 30 août 2001 modifié par décision BCE/ 2001/ 14 du 
3 décembre 2001).

Le bi l let  est  renvoyé à l ’ impr imerie de la Banque de
France pour analyse ou reconstitution (par exemple pour
les billets brûlés). C’est seulement après identification du
billet que le remboursement pourra être effectué, avec
prélèvement  d’une commission correspondant  à un
pourcentage de la valeur faciale du billet traité.

Attentio n : pour permettre aux services de la Banque de
France d’analyser rapidement un billet détérioré, en vue
de son remboursement, il est conseillé de laisser le billet
en l’état et de ne pas tenter de le déplier, de le décoller,
de le repasser ou autre.

Article 442-6 du Code péna l : «Sont punis d’un an d’empri -
sonnement et de 15 000 ! d’amende la fabrication, la vente, la
distribution de tous objets, imprimés ou formules qui présen-
tent avec les signes monétaires visés à l’article 442-1 une res-
semblance de nature à faciliter l’acceptation desdits objets,
imprimés ou formules au lieu et place des valeurs imitées. »

Article R. 642-4 du Code pénal : «Le fait d’utiliser comme
support d’une publicité quelconque des pièces de monnaie ou
des billets de banque ayant cours légal en France ou émis par
les institutions étrangères ou internationales habilitées à cette
fin est puni de l’amende prévue pour les contraventions de la
2e classe.
Les personnes coupables de la contravention prévue au pré-
sent article encourent également la peine complémentaire de
confiscation de la chose qui a servi ou était destinée à com-
mettre l’infraction ou de la chose qui en est le produit. 
Les personnes morales peuvent être déclarées responsables
pénalement […]. »
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LE TRANSPORT DES ESPÈCES
Peut-on envoyer des billets par La Poste ?

D’une manière générale, i l  est  interdi t  d’envoyer des
espèces par  courr ier . Cet  acte est  pun issable d’une
contravention de la 5e classe, c’est-à-dire d’une amende
de 1 500 ! (pouvant être portée à 3 000 ! en cas de réci-
dive), selon l’article R. 3 du Code des postes et télécom -
munications.

Toutefois, vous pouvez expédier des bi l lets par envoi
recommandé sous réserve que la somme adressée soit
inférieure au montant de l' indemnité accordée en cas de
perte du courrier. Cette indemnité est forfaitaire et varie
selon le taux de recommandation choisi par l'expéditeur
au moment de l'envoi (par exemple pour les lettres : 8 !

pour R1, 153 ! pour R2, 458 ! pour R3). À défaut de men-
tion, le taux de recommandation applicable est le taux R1.

Pour des montants supérieurs et/ou des pièces de mon -
naie, vous devez déclarer à La Poste la valeur insérée
dans le courrier, et celle-ci ne doit pas dépasser 5 000 ! .
L’envoi en valeur déclarée ne peut se faire que dans de
strictes condition s ; son coût dépend du montant expédié
et du poids de l’enveloppe.

Vous pouvez également envoyer un mandat dont le prix
est fonction de la somme envoyée et du type de mandat
choisi (mandat-lettre, mandat-carte…). 

Pour connaître les tarifs et les modalités applicables, ren-
seignez-vous auprès de votre bureau de poste ou télé-

Selon l’article R. 3 du Code des postes et télécommunication s : «Sera punie de l’amende prévue pour les contraventions de la 
5e classe (c’est-à-dire une amende d’un montant de 1 500 ! ) :
1° L’insertion de billets de banque français ou étrangers ou d’autres valeurs au porteur dans les envois ordinaires ou simplement
recommandés. 
La peine ne sera pas encourue lorsque l’insertion de tels billets et valeurs dans les lettres recommandées n’excède pas le montant
maximum de l’indemnité accordée, en cas de perte, en fonction du taux de garantie choisi par l’expéditeur au moment de l’envoi. 
2° […].
3° L’insertion de pièces de monnaie françaises ou étrangères ayant cours légal dans tout envoi autre qu’une lettre ou boîte avec
valeur déclarée. »

L’AVENIR DES ESPÈCES
Les espèces, pièces métalliques et billets de banque, telles
qu’elles existent aujourd’hui sont susceptibles d’être pro-
fondément modifiées dans les décennies à venir.
En effet , les banques proposent désormais un porte-

monnaie électronique dénommé Moneo. Celui-ci permet
de régler des achats de faible montant, et a pour objectif
de remplacer les pièces de monnaie et les billets de faible
valeur.

Corinne LAMOUSSIÈRE-POUVREAU
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LE COMMERÇANT EST-IL OBLIGÉ D’ACCEPTER UN PAIEMENT PAR CHÈQUE OU PAR CARTE BANCAIR E ?

! Le commerçant peut légalement refuser les règlements par chèque et par carte de paiement ou de crédit. En vertu de la
règle du cours légal, seule la monnaie fiduciaire (billets de banque et pièces de monnaie) a valeur libératoire. Elle constitue le seul
mode de paiement que les commerçants sont toujours tenus d’accepter.
Pour éviter toute contestation, il doit en faire une information très lisible, sur un panneau situé à l’entrée ou en un endroit visible
avant toute consommation du service (par exemple, pour un restaurant, elle doit être située à l’entrée et être rappelée sur la carte
remise au futur consommateur).

! De manière exceptionnelle, le commerçant est obligé d’accepter un règlement par chèque ou par carte.

1. Le commerçant est tenu d’accepter la carte de paiement ou de crédit dont il affiche l’autocollant (“CB”, American Express
ou autres), signe distinctif manifestant son affiliation à ce réseau de paiement (sous réserve des restrictions d’acceptation indi-
quées ci-dessous).

2. Le commerçant est membre d’un centre de gestion agréé.
«Les adhérents des centres de gestion agréés sont soumis à l’obligation d’accepter les règlements par chèques, de faire libeller
ces chèques à leur ordre et de ne pas les endosser, sauf pour remise directe à l’encaissement. Ils doivent en informer leur
clientèle » (art. 1649 quater E bis CGI).

Les commerçants (ou fréquemment les professions libérales : médecins, pharmaciens, avocats), membres de centres de gestion
agréés sont alors astreints à accepter les règlements par chèque. Ils doivent en informer leur clientèle par apposition ou repro-
duction de façon apparente et lisible sans difficulté du texte suivant : «Acceptant le règlement des sommes dues par chèques
libellés à son nom en sa qualité de membre d’un centre de gestion agréé par l’administration fiscale. » L’information est faite par
affichette apposée dans les locaux destinés à recevoir la clientèle, dans les véhicules aménagés en vue d’effectuer des ventes
ou prestations de services et par reproduction dans la correspondance et sur les documents professionnels adressés ou remis
au public (CGI Ann. II, art. 371 LB et LC).

3. «Tout règlement d’un bien ou d’un service d’un montant supérieur à 3 000 ! effectué par un particulier non commerçant, en
paiement d’un bien ou d’un service, doit être opéré soit par chèque » (barré non endossable), soit par virement bancaire ou postal,
soit par carte de paiement ou de crédit (art. 1649 quater B CGI).

Les particuliers non résidents peuvent toutefois effectuer ces règlements en chèque de voyage ou en espèces. Ils doivent seule-
ment justifier de leur identité et de leur domicile.
Toute infraction aux dispositions de l’article 1649 quater B sera punie d’une amende de 15 000 ! (art. 1749 CGI).
Cette amende incombe pour moitié au particulier non commerçant qui a effectué le règlement et au vendeur de bien ou au pres-
tataire de services qui l’a accepté, chacun étant solidairement tenu d’en assurer le règlement total.

! Le commerçant peut, sous certaines conditions, restreindre l’acceptation des chèques ou des cartes aux paiements
d’un montant supérieur (ou inférieur) à un seuil qu’il détermine préalablement. Afin que vous en soyez informé, le commer-
çant doit afficher en un endroit visible cette restriction (sur la caisse, sur les cartes de menu pour les restaurateurs, ou autres en
fonction du type d’activité considérée) et notifier lisiblement ce seuil minimal (ou maximal).

Pour toutes les autres questions relatives au paiement par chèque ou par carte bancaire, se reporter aux fiches juridiques 
J 92/06-02 «La carte bancaire » et J 161/10-92 «Le chèque ».

Pour connaître la succursale de la Banque de France la plus proche de chez vous, contactez la Banque de France, service 
Relations avec le public – 48, rue Croix-des-Petits-Champs, 75001 Paris. Par courrier : Banque de France, 07-1050, Relations
avec le public, 75049 Paris Cedex 01. Tél. : 01 42 92 39 08.

Sites Internet à consulte r :
•  www.finances.gouv.fr
•  www.legifrance.gouv.fr (pour consulter les textes cités).
•  www.banque-France.fr
•  www.monnaiedeparis.fr
•  www.ecb.int (Banque centrale européenne).
•  www.europa.eu.int (Commission européenne).
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